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Rap,pelons Steinway. . 
C'est la « oc Œolian » au cap1t 1 de 50 millions, dont la succursul à Lond r . 

est imposante. . . 
C'est le grand bazar « Lyon et Healy » dont la devise est : « Evcry tbü1g a.bout 

music ». 
Nous avons contemplé ici l'affiche amusante du fox ioui joyeux d'' outer d,in~ 

le pavillon d'un phonograp he la voix _lointaine _de son maître. C'est la propriétn 
et la mo.rque de la fabrique (( The Victor Talk1ng et C0 • » 

Nous .avons vu aussi l'aigle de la 0° Columbia qui enlève clans . es serres le 
pauvre fox maintenant piteux. 

Loin de moi toute pensée de « débinage ». Il est, ce.ci, avec la jobarderh~ falole 
du snobisme, l'un de ces poisons p r-oscrits par l' esprit nouveau. C' s ln, ferm" 
croyance dans une rénovation prospère qui, seule, m'incite aux sombres véritl-s. 

L'industrie du piano e·st une des belles flewrs qui naquirent a u wl de lf4 
F.rance du xvnr0 siè'cle. Elle y ,a grandi en dépit de Volta ire, (< ébineur 1, de ceti.,! 
(< invention de chaudronnerie ». Débordée, puis serrée dans l'étau des rit~ 
douaniers absurdes, découragée, elle doit se relever et retrouver au sol de la. 
même France l'épa:nouis·sement de sa splendeur rnond:Lale. 

CH. TENRO . 
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Les Subventions 
aux Gra11ds Conc s 

--------

~ os Associations dé concerts, aprè.s une enfo.nce pénible, sont arn vée~ M~ une matu rité soli.de ~t puissante. Ce.rtes Pasdeloup, Colonn , Lam 'J· 

~ reux, qui furent les fondateurs ·de ces g r oupements d'in tnunenti te:i 
destinés à divulguer_ la. musique syn1phonique, ne furent p as tou}ours sur 1 1 lit 
de ro&es. Pasdeloup ignm"la l'ère de•s subventions officielle,s, qui pouvaient aider 
les Associaü ons de musiciens à boucler leur budget ; et il 1niourut en 1 87 .après 

' une .carrière de dur labeur, ,sans ces résultats pécuniaire:s qui pour le rulgairc 
sont les ga.ges de la 1·éussHe. , 

On apitoya dès 1ors1 à très juste titre, les ministres q1li se sont suc.cédés ru , 
de Grenelle sur,ia situation d'inféœio,rité qui était faite au.· Sociétés de ronc~r--; 
et en 1897, le 20 novembre, :M. Rambaud, ministre d,e. l'Instruction Publiqu , 
était autorisé, à la suite- d'un vote du Par l,en1en t, à a.ccorde-1· une ubwntion 
annuelle de 15.000 francs à cha;cune des deux Associations. Colonne e: 
Larnoureux. 

Voici le texte même de rarrêté qui fixa.it le taux de cette subYcntion : 

<( ARTICLE PREMIER. - La Société donnera au 1no'i-ns 'Dingt c0n 1·er /o; pt1r 

saison. 
« ART. 2. - Le concert du Vendredi-Saint et les concerts dn Jeudi ne seront 

p,as comptés dans cette série de vingt concerts. , 
« ART. 3. - Le chef d'orchestre ne JJO'Urra être. rem.pla i:é sans autorisation 

spéciale. ' 
« ART. 4. - Le tarif m,axlmum, des vlaces ne pourra •être élet;'é sans autori· 

sation. Cel'l.ti .des ·pet-iles places (à vartir de 1 fr. 50) rzc po·urra êt re haussé dans 
aucun cas et sous aucun p1'étexte. 

« ART. 5. -· L'e.ré cution cle l'ouvrag e du grand premier prix de Rome rl 
L'année sera donnée dans le courant de la :saison. 
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c, ART. 6. __ J:: n del1o rs tl1• cel ouvrage, il y aura lieu de donner a·u public, 
1,a1· saiso n, soit nun ,norrccrn.E on fr aa1ncnts tl élac hés cl'œnvre.~ NOUVELLES, soit 
oi!.\TH E mo rcea11 x plus importants cl prenant la rnoilié rl'une z1arlic de concert, 
soit l!EDX 01wraues 1rcnc111t tn//lf' une JJa rtle de concert , c'l's t-à-clire la m ot t it- du 
p,·nu rn:r,11ne. 

" AnT. 7. - J.es frao mcnts, morceaux on pnrlies rl'onvragr, rlus û des cornpo
sitr 11rs fr ançais e11lrr 1·ont seuls en li gne cle compte. 

« AHT 8. - LI/. cu11f:ess ion de la su/Jvention anniielle de q1llnze mille francs 
c., t sub orli 011 11 c1. ,,., 1•ote rré11la bl e à1t Parlem ent. 

« l'a ris , le 20 1/() Cemb re IS97. 
« S'i{! né : A. RAMBAUD. " 

Le 1°" fé r iel' 190t\-, sous le ministère Cha umié, intervenait un a ut,:r'e a rrêté 
qu i moùi.fiait en ces tL' mes l'a rrêl,é de 18ff7 : 

(( Les mocl if-ication s ··ui'l;anles sont apportées à l'arrèlé du 20 novembre 1897 
qui rèalc les conrlitions auxquelles est Stlbordonnée la délivrance cle la subv'en-

~ /i nn acco rd eP 1,ar l'Etat a:ux concerts de L'A.s socialüm arti stique dirig ée par 
Ji . Colonne et ù la Sociélé ,des Nou·1Jeaux Concerts dirigée par M. Chevillard. 

l( A RTICLE PREMif.R. __,_ Est supprimé l'articte 5 ainsi conçtu : 
l( L' ,,JécuJion de !.'ou vrage dtl grand prcm:ier prix de Rornc de l 'a nnée sera 

donné e dans le ronrant de la saison. n 

l( ART , 2. - L'a rticle 6 est ?'ernplacé par le sui-vant : 
« Le nombre minimum cl'œuvres -inédites 1.1.e compositeurs fran çais 11-i'uants à 

CJ. écn tr?r au cow·s de chaq·ue saison, comprendra : 
cc Soi( nnT mvrceau:c d'une clurée minima de HUIT MINTJTES, ou QUATnE d'ime 

durée 1Hi1Ii1r,a lie QT: 1Kz g MINUTES, et QtJATRE œunres symphoniqll<'S on ly r·iqu es 
d"une clnrée 1,1-ï11 i,ma de THENTE MINUTES; , 

" Soit . rx 0' )1t'r es sy-m11honiques ou l.yriques d'une dnrée 1ninirna de TRF.:XTE 
0 

, ART. 3. - 1::st su p11-rirné l'article 7 qui est incorporé dans le lexie de 
l' ar ticle :.? dn prescnt arrêté . 

•.< F ait à Paris, le ,1er février 1906. 
,< Signé J. CHAUMIÉ. n 

Exam inons re que .signüie cet arrêté. Il impose en somme à ch.a.cune des 
As::;ociations Colonne et Lamoureux trois heures de musique no·uve1le française. 
i\'[nis il . e g ,,rc1,.. bien die désigner m1 controleur, un vérificateur de ces trois 
hen res rle musique inédite. Qui, du resLc, })a rmi l' a.dministration des Be,aux
Aris, était apte à renclrn compte de l' exécution réeille des conditions du ,contr1at ? 
Ce n 'ét::iicnt évidemm ent ni le s.ous- errétuire d'Eta.t., ni le chef ·de division, ni 
Je chef de bu rea u des théâtres, qui pou vaient avoir la pn~tention de juger si 
les clauses du cahier des charges ét,a.ient remplies. · 

Qu'est-il " rrivé? Les premières années, au Concert-Colonne comme au 
Goncf.Ti-Larn oureux, l'on se conforma scrupul eusement a ux termes de l'arrêté. 
Mais lr1 mi tsH1t:: e nouvelle exigeant des répétitions qui grèvent le budget, on a 
(l_dmi an t i tre de musiques inécl ites des mélodies publiées, chant et piano, que 
le r ompositeur;, hab illaient d'une orchestra tion cruelconque, que de.s ,chan
t cu st> ~, parfoi s en renom, mai. toujou rs escortées de leur public d'auditeurs 
payant ,:;, vcn;üen t interpréter. E sL- cc là le but poursuivi pa r . le ministre· qui 
a.ccorde la :·ubvcntion ? Quel risque courent les Associations Colonne et 
Lamou reu.'~ quand elles exécutent de 111,élod ies connues ain si 011chc.s.trées? Les 
aeimc rn i1le frai rs n e sont-ils pas des tin és à couvrir les fr ais cle répétitions 
supp lL me ntaires et l'aléa d'une exécnlion clevn,nt un public généralement rébar
h::t! if II tout e musique inédite? 
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Les Comités des deux As,soctations ont fait tnie-ux encore : ils nt clas,é 
commè musiques nouvelles desi p ages exécutées pur d'autres Associations. 
Etait-cc lù se conformer a u cahier clos cha,rges ? 

Voulez-vous üe,s xcrnples ? Prenons l'année lûHH ~17. On compte comme 
première a udition le Marture de saint Sébaslien ùe M. l}cbuRsy ; or, cette œuvrc 
a él6 jouée en 1010 ou 101J au ChâtcJct. On qu alifie d L première audition un 
Poème de lVI. Le Uorne pour· vio1,on et •orc.hc.stl'e ; il n, 6Lé exécuté aill eurs. Les 
J!os cs, de DeJ.a,crolx ,ont eu leur vraie p remière au F est.iv::i l Cn.% J er,m~, réservé 
aux ccuv1·cs des compositeurs mor~s ou combattants . ,\fajs vouJcz-\·uu.s de 
mélodies orche,sir.ées ? Elles abo•ndent parmi les prcgn 1,mn1(,s de 1ù1 f;.1i,17 : cc 
sont les M•élodies do Ch. Boi-de·s, instrumentées p ,tr c;ny P.opartz ; ce sont de. 
Chansons serbes ; ce ,s,ont les Trophées , de M. Le JJcueh cr. 

Que -rcste-t-il comme nouven,utés pendant k t dernière saison? Le Noul'ea ;1 
Christ, d.e M. Silvio Lazzar' ; 1:1 Mer, cl c M. Dubui·cns ; le Cloitre (frugmront), Je 
M. Maul'ice-Lévy, et ln, Queste de Dieu, de M. VincenL d'lndy, extra ite de la 
Légende de Saint Christophe que nolis entendrons hieutôt à l'Op<éra. 

Minutant oes œuvres bout à bout, une é1émentairt'l mathém atique à l'usage 
des contribuables n'arrive point à un totaJ _ réglernentai•I'e de trois be.ures de 
musique. 

Or, depuis la déclar•ation de· guerre en 1914, loo deux gr.~des Asso.cialions 
symphoniques parisiennes -se sont fondue·s en une s,eule. Et elles continueut à 
toucher' chacune seis 15.000 fr~cs, .soit le tota,l de 30.000 fmnos ~ traitement de 
deux de nos législateurs. Elles devmient d,o,nc aux compositeu rs français 
vivants, non pas trois, mais six heures de musique nouvelle. 

Malgré les objurgations de notrn collabo·riateur Gaston Carraud, elles ne 
semblent pas, gratifier l'a.rt musical de notre pays d·une équivalente compen
sation. Elles ne courent aucun risque en ·exécutant des :programmes composés 
d',ouvm ges connus, archi-0OJ!IlUS·, _d_e tout1 repos, prétextes à l'étalage des 
virtuosii-és pour le.si chefs d'o-rches tre, ch anteurs ou insi..r umeniistes; el'les 
réa.lisent des Tecettes envia.bles en ternp.s de paix. 

Pourquoi M. Laffere, le très déyoué_ ministre de l'Instructio,p, P ublique, 
pourqL~Oi M. Simyan, le très comp,réhensi-f rapporteur du budget des Bea·-1x-Art. 
ne s'emploieraient-ils pas à diminuer de moitié la .subvention double nccordéa 
à une Aswciation unique résultant pendant la guerre de la, fusion Colonue
Larnoureux? Pourquoi ne _rerporter.aient-i'ls pa,s, s.ur des jeun es Sociétés sympho
niques, existant ou à naîtr'e, · l'autre moitié de la subvention restant inutilisée ? 

Pourquoi enfin ne nommeraient-ils pas une Commissi.on de mnsid ens 
qualifiés, chargée de vérifier l'emploi réel de l.a subve:n U.on? 

Quel beau rôle l'Etat aurait ainsi à jouer d an s l'effort attendu vers les progrès 
de 1a mus.ique, dans la découv0rte et dans l'essor de.s jeunes t,alcnts de nos 
compositem·s ! Et ,c,ombien efficia.cement il prouver.ait ainsi ,qu'.il a le souci ,le 
ne pas laisser détourner de leurs sens les libéralités destinée,s aux plus nohli.'S 
buts nationaux r 

THÉOPHILE PUGET. 


